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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Poirier se termine le 30 avril 2007. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de la Société, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président de la
Société, monsieur Poirier recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

Yves Poirier Gilles R. Tremblay,
secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 230-2002, 13 mars 2002
CoNCERNANT une entente entre Sherbrooke, Ville des
rivières et le gouvernement du Canada concernant
une contribution financière de Développement écono-
mique Canada

ATTENDU QUE Sherbrooke, Ville des rivières a l’inten-
tion de signer une entente avec le gouvernement du
Canada par laquelle le gouvernement du Canada versera
à Sherbrooke, Ville des rivières une somme de 200 000 $
pour préciser la programmation du projet Sherbrooke,
Ville des rivières concernant l’implantation et l’exploi-
tation d’un parc international basé sur la thématique des
rivières ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30),
modifié par l’article 218 du chapitre 56 des lois de 2000,
aucune municipalité, aucun organisme dont la majorité
des membres sont nommés par une municipalité, ne peut

négocier ou conclure une entente avec un gouvernement
au Canada, un ministère ou un organisme de ce gouver-
nement ;

ATTENDU QUE Sherbrooke, Ville des rivières est un
organisme à but non lucratif dont la majorité des
membres sont nommés par une municipalité ;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à Sherbrooke,
Ville des rivières de conclure une entente avec le gou-
vernement du Canada relativement au sujet mentionné
précédemment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE l’entente à intervenir entre Sherbrooke, Ville des
rivières et le gouvernement du Canada, par laquelle le
gouvernement du Canada verse une somme de 200 000 $
à l’organisme pour préciser la programmation du projet
Sherbrooke, Ville des rivières concernant l’implantation
et l’exploitation d’un parc international basé sur la thé-
matique des rivières, et dont le texte sera substantielle-
ment conforme à celui joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit exclue de l’application de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 231-2002, 13 mars 2002
CONCERNANT une participation financière du MAPAQ
et du MIC dans le Programme de recherche straté-
gique pour favoriser le développement du domaine
des aliments fonctionnels et des nutraceutiques

ATTENDU QUE le secteur des aliments fonctionnels et
des nutraceutiques est un secteur à fort potentiel de
développement ;

ATTENDU QUE le Québec possède des infrastructures
de recherche de pointe et les expertises scientifiques
requises à la conduite de travaux de recherche dans le
domaine des aliments fonctionnels et des nutraceutiques ;

hebertsy
Décret 230-2002, 13 mars 2002


